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(…)

1°) d'annuler pour excès de pouvoir la décision implicite par laquelle la ministre de l'environnement, de l'énergie et 
de la mer, chargée des relations internationales sur le climat, a rejeté leur demande tendant à ce que soient pris les 
arrêtés d'application prévus au I de l'article L. 583-2 et à l'article R. 583-4 du code de l'environnement relatifs aux 
nuisances lumineuses ;

2°) d'enjoindre au ministre d'Etat, ministre de la transition écologique et solidaire de prendre ces arrêtés dans un 
délai de six mois à compter de la décision à intervenir, sous astreinte de 500 euros par jour de retard ;

L’exemple de l’arrêté du 27 

décembre 2018 sur les nuisances 

lumineuses :

le recours de FNE et la décision 

favorable du Conseil d’Etat et 

l’injonction faite à l’Etat de prendre 

les arrêtés relatifs

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000036749487


Galaxie de la constellation des chiens de chasse 
(Lune à la même échelle

Les planètes de la taille des cratères...)

Tony et 
Daphné 
Hallas

PREALABLE
► Les objets d’études de 

l’astronomie sont par nature 
des objets très faiblement 
lumineux 

► D’où la course aux grands 
miroirs, collecteurs de lumière, 
et aux longs temps 
d’exposition photographique

► D’où la fuite devant les 
lumières parasites

► Les astronomes, amateurs, se 
sont retrouvés être les 
sentinelles de la qualité de 
notre environnement nocturne 

Pollution lumineuse 
Impact sur le paysage nocturne : 
disparition du ciel étoilé



              Enregistrement typique d’un appareil-photo :

Le paysage nocturne en 2023            quelques étoiles dans un halo orangée

A. Bosson

P Brunet
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Impact sur le paysage nocturne : disparition du ciel étoilé
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Pollution lumineuse
Impact sur le paysage nocturne : disparition du ciel étoilé

Nuit étoilée sur le Rhône, 1888

Terrasse du café le soir, Place du forum, 1889

Villemin, 1910



La vie aime la nuit

➢ la nuit comme «habitat»

➢ le noir comme «ressource» : un réservoir de biodiversité

La nuit c’est la moitié de la vie

Les impacts biologiques de la lumière : un 
spectre large  

➢ de la flore à la faune, 

➢ des invertébrés aux vertébrés

❑ Synthèses 

bibliographiques

❑ Le site de référence de 
Romain Sordello (MNHN)

Pollution lumineuse 
Impact sur le vivant

https://wikinight.fr/wp-content/uploads/Biodiversite/livret_la_nature_la_nuit_frapna.pdf
http://spn.mnhn.fr/spn_rapports/archivage_rapports/2008/SPN%202008%20-%208%20-%20Rap-SPN%20POLLUX.pdf
http://www.biodiversite.romain-sordello.fr/?p=pollution-lumineuse&id_theme=2
http://www.trameverteetbleue.fr/sites/default/files/references_bibliographiques/141125_-_pollution_lumineuse_et_fragmentation.pdf
https://www.amazon.fr/Ecological-Consequences-Artificial-Night-Lighting-ebook/dp/B00CB279O0
https://www.amazon.fr/nuisances-dues-lumi%C3%A8re-Eclairages-ext%C3%A9rieurs/dp/2856040373
https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/aube-amenagement-urbanisme-biodiversite-eclairage
https://www.cdc-biodiversite.fr/download/publication-cahier-biodiv2050-n-6-eclairage-du-21eme-siecle-et-biodiversite/


Cycles biologiques contraints [1]

Modification du comportement des déplacements : trajectoires, 
buts.

❑  Attraction/répulsion
❑  Altération du repérage
❑  Collisions

Fragmentation des habitats
❑ A différentes échelles, locale, régionale, globale
❑ Isolement

Métabolismes
❑ Sécrétion de la mélatonine, hormone primordiale de régulation 

des rythmes biologiques, inhibée par la lumière

Activités réalisées durant la nuit selon les espèces
1. Directe :

▪ Se nourrir : chasse, recherche de plantes, autres
▪ Se reproduire
▪ Pondre : recherche de supports, d’hôtes naturels (animaux, végétaux, minéraux)

2. Indirecte :
▪ Servir de nourriture aux autres animaux nocturnes ou diurnes

▪ Pollinisation

[1] Le site de référence de Romain Sordello (MNHN)

Pollution lumineuse 
Impact sur le vivant

La pleine lune :

la référence en termes 

de quantité de lumière 

dans l’environnement 

nocturne

Ricardoreitmeyer
Kyba, Mohar 
Posch

http://www.biodiversite.romain-sordello.fr/?p=pollution-lumineuse&id_theme=2
https://gfzpublic.gfz-potsdam.de/rest/items/item_2022891_4/component/file_2029888/content
https://gfzpublic.gfz-potsdam.de/rest/items/item_2022891_4/component/file_2029888/content


► La lumière est un piège fatal pour la 
plupart des espèces. Deuxième cause 
d’extinction après les pesticides [1].

► Elle est largement exploitée dans le 
braconnage des papillons pour 
collections.                              

En France, 4500 espèces de lépidoptères 
nocturnes, pour 250 espèces diurnes.

► Après un délais de 2 ans, un point 
lumineux ne piège plus d’espèces 
remarquables : la décimation est totale.

► Il devient très difficile pour une espèce 
photophobe-phile d’éviter les                      
zones de halo

► Le grand paon de nuit, les                         
lucioles, ont disparu dans les                       
années 60 en France avec la                  
généralisation de l’éclairage.

[1] Marc Théry. MNHN.

Pollution lumineuse 
Impact sur les insectes…



Pollution lumineuse  Impact sur les oiseaux…

Début du chant de l’aurore 

avec/sans éclairage

Raréfaction de la ressource alimentaire : cf. insectes

Mitage des habitats  Prolongement/Réduction de la durée d’activité

Début du chant de l’aurore 

1929 vs 2003

[1] Is part-night lighting an 

effective measure to limit 

the impacts of artificial 

lighting on bats? Global 

Change Biology · July 

2015.

[3] Stone

[2] Marconot 2004

[4] Schlicht 2011

❑ Mises en lumière dommageables pour rapaces nocturnes et chiroptères

✓ Sur-prédation exercée par la pipistrelle [1,2] ou le faucon pèlerin [3]

✓ Sous-activité (cris) du Myotis ou Murin [1,2]

❑ Eblouissement : collisions fréquentes des rapaces nocturnes le long 
des routes

❑ Suractivité (chant) d’espèces communes, et impact sur la sélection des 
partenaires, et conséquemment sur la reproduction de l’espèce [4]

https://www.washingtonpost.com/wp-srv/special/metro/urban-jungle/pages/120327.html
https://www.researchgate.net/publication/280092423_Is_part-night_lighting_an_effective_measure_to_limit_the_impacts_of_artificial_lighting_on_bats
https://www.researchgate.net/publication/280092423_Is_part-night_lighting_an_effective_measure_to_limit_the_impacts_of_artificial_lighting_on_bats
http://wikinight.free.fr/wp-content/uploads/anpcen/Spectre%20lampes%20vs%20Environnement%20nocturne%20v2/Impact%20biodiversite/03_Schlicht.pdf
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0960982210010183


Les hommes exploitent la réponse du vivant à la lumière :

❑ Accélération des cycles de production dans 
l’élevage des volailles

❑ La pêche industrielle aux projecteurs, à la fois 
largement répandue et très réglementée (cf. 
Alain Bombard, Yves Parlier Vendée-globe  
2001)

❑ Le contrôle de la ponte en pisciculture

❑ Complément lumineux en production agricole

Pêche aux projecteurs - Littoral adriatique

Pollution lumineuse Impact sur le vivant

Serres agricoles du 

Grand-Ouest

Mer du Japon

Janvier, Ile-de-France

https://wikinight.fr/wp-content/uploads/Biodiversite/bombard.pdf
https://wikinight.fr/index.php/2019/12/26/les-serres-horreurs-boreales/
https://wikinight.fr/index.php/2019/12/26/les-serres-horreurs-boreales/
https://wikinight.fr/wp-content/uploads/Biodiversite/bombard.pdf


La lumière la nuit : des interactions multiples

❑ Prolongement de la vie sociale

❑ Perturbateur Endocrinien - Métabolisme du sommeil

➢ La mélatonine, hormone primordiale, régule la production de la plupart des hormones. Anti-
oxydant protecteur de l’ADN contre les carcinogènes [1], chute rapidement sous faible 
éclairement (récepteur rétinien spécifique[3]).

➢ La qualité du sommeil ; liée à la possibilité d’obscurité. Des photorécepteurs de la rétine 
enclenchent le processus d’éveil sous éclairement.

❑ Problématique spécifique des LEDs (avis ANSES de 2010 et 2019)

➢ Forte luminance

✓ 1000× celle des sources traditionnelles

✓ Risque de lésion de la rétine

➢ Spectre riche en bleu

✓ Toxicité des courtes longueurs d’onde

o Accentuée chez l’enfant, les sujets avec cristallin artificiel, ou atteints de DMLA

✓ L’horloge biologique et la contraction pupillaire sont régulées par des longueurs d’ondes 
situées dans le bleu (480 nm chez l’homme) ; qui induisent la suppression de la production 
de mélatonine (hormone de l’horloge biologique).

❑ La Dégénérescence Maculaire Liée à l’Age (DMLA), première cause de cécité en France 
après 50 ans. Outre la prédisposition génétique, deux suspects potentiels :

➢ la lumière, qui produit sur la rétine des radicaux libres. La rétine vieillissante y est de plus en 
plus sensible. « Nous vivons beaucoup plus en atmosphère lumineuse qu’auparavant, plaçant 
nos rétines  dans un environnement plus traumatisant » [2] . L’éclairage artificiel raccourcit la 
nuit, perturbant les cycles de réparation des cellules pour lesquels l’obscurité joue un grand rôle 

➢ l’alimentation…

Crépuscule permanent en centre-ville et 
intrusion de lumière dans les habitations    

(Bollène-Vésubie 06)

Lampadaire peint en noir… 
(Paris IVe)

[1] Vijayalaxmi, Terence S. Herman, Russel J. Reiter, Charles 

R. Thomas Jr. Melatonin From Basic Research to Cancer 

Treatment Clinics.

[2] Prof. J.-A. Sahel, Université Louis Pasteur, Strasbourg

[3] Brainanrd & all. Journal of Neuroscience (2001)

Pollution lumineuse Et l’homme…

https://www.anses.fr/fr/system/files/AP2008sa0408.pdf
https://www.anses.fr/fr/content/led-les-recommandations-de-l%E2%80%99anses-pour-limiter-l%E2%80%99exposition-%C3%A0-la-lumi%C3%A8re-bleue
https://www.anses.fr/fr/system/files/AP2008sa0408.pdf


Images du « Defense Meteorological Satellite Program » (1996) et du « Suomi National Polar-orbiting Partnership » (2012), 
destinés à relever la couverture nuageuse, éclairée par la Lune...

http://earthobservatory.nasa.gov/NaturalHazards/view.php?id=79765

Etat des lieux Images satellite

http://earthobservatory.nasa.gov/NaturalHazards/view.php?id=79765


Suomi – NPP 2012

Etat des lieux 
Images ISS

Gateway to Astronaut Photography of Earth

Mission ISS026

22 février 2011

https://eol.jsc.nasa.g

ov/SearchPhotos/ph

oto.pl?mission=ISS0

26&roll=E&frame=28

792

https://eol.jsc.nasa.gov/SearchPhotos/photo.pl?mission=ISS026&roll=E&frame=28792
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwi10MzR8-DyAhVJyxoKHQpxCGQQFnoECAoQAw&url=https%3A%2F%2Feol.jsc.nasa.gov%2F&usg=AOvVaw2ByA89VwNw17YGDEHj2lHc
https://eol.jsc.nasa.gov/SearchPhotos/photo.pl?mission=ISS026&roll=E&frame=28792
https://eol.jsc.nasa.gov/SearchPhotos/photo.pl?mission=ISS026&roll=E&frame=28792
https://eol.jsc.nasa.gov/SearchPhotos/photo.pl?mission=ISS026&roll=E&frame=28792
https://eol.jsc.nasa.gov/SearchPhotos/photo.pl?mission=ISS026&roll=E&frame=28792
https://eol.jsc.nasa.gov/SearchPhotos/photo.pl?mission=ISS026&roll=E&frame=28792


Suomi – NPP 2012

Etat des lieux Images ISS

Mission ISS026, 22 février 2011

https://eol.jsc.nasa.gov/SearchPhotos/photo.pl?mission=ISS026&roll=E&frame=28792

Rueil-Malmaison : 
des niveaux d’éclairement supérieurs à ceux de son voisinage 0
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https://eol.jsc.nasa.gov/SearchPhotos/photo.pl?mission=ISS026&roll=E&frame=28792


Etat des lieux

Au cœur de la forêt de la Malmaison



Falchi et all., 2016 & https://lighttrends.lightpollutionmap.info

Etat des lieux 
Cartographie des émissions

http://wikinight.free.fr/index.php/2017/11/22/atlas-mondial-de-la-pollution-lumineuse-falchi-et-all-2016/
https://lighttrends.lightpollutionmap.info/


Falchi et all., 2016 & https://lighttrends.lightpollutionmap.info

Mise en évidence d’une 

politique d’éclairage 

(niveaux d’éclairement) 

propre à chaque métropole 

Le Havre

Rouen

Caen

htp://wikinight.free.fr/wp-content/uploads/anpcen/Cinzano/Nouvel%20Atlas%20Mondial%20Luminosite%20artif%20Ciel%20Nocturne%20Falchi%20et%20al%202016.pdf
https://lighttrends.lightpollutionmap.info/


Falchi et all., 2016 & https://lighttrends.lightpollutionmap.info

Le Havre

Rouen

Caen

Mise en évidence d’une 

évolution de la politique 

d’éclairage propre à chaque 

métropole 

Etat des lieux
Evolution des émissions : 2013 - 2021

2013                                     2021

htp://wikinight.free.fr/wp-content/uploads/anpcen/Cinzano/Nouvel%20Atlas%20Mondial%20Luminosite%20artif%20Ciel%20Nocturne%20Falchi%20et%20al%202016.pdf
https://lighttrends.lightpollutionmap.info/


Cartographie des émissions de lumière



Cartographie des émissions de lumièreEvolution des émissions de lumière

Rueil-Malmaison : extinction d’un point sur deux depuis le printemps 2022



Maitrise des émissions
Réduction des émissions

La Loi Grenelle (Loi 2010-788 du 12 juillet 2010), par son 
aboutissement réglementaire, l’« Arrêté du 27 décembre 2018 
relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des 
nuisances lumineuses », décline les paramètres de maîtrise et de 
réduction de la pollution lumineuse, en particulier :

❑ La quantité de lumière installée sur site

❑ Le flux lumineux perdu

❑ L’extinction

❑ La couleur de la lumière

INDIFFÉREMMENT SUR LES DOMAINES PUBLICS ET PRIVÉS 

A noter : les prescriptions de l’Arrêté n’induisent aucun investissement ou 

coût additionnel de maintenance

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037864346/2021-03-12/
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000022496023&idSectionTA=LEGISCTA000022496025&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20140330#LEGISCTA000022496027
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037864346/2021-03-12/


La quantité de lumière installée sur site :

« Densité Surfacique de Flux Lumineux Installé »

Une lampe, un module led, émettent une 
quantité de lumière, exprimée en lumens

L’éclairement, exprimé en lux, est le nombre de lumens qui 
atteignent une surface donnée, divisé par cette surface :                   
1 lux = 1 lumen/m2 = 1 lm/m2 

1m2  900 lux

1000m2  0,9 lux

1000 lumens

Flux de source 

(lampe, module led) :              

1000  lumens

Flux sortant de luminaire :        

900 lumens

(rendement optique du luminaire : 

90%) 

https://www.fub.fr/moi-velo/ma-securite/equipement/eclairage/savoir-plus-criteres-evaluation


La quantité de lumière installée sur site :

« Densité Surfacique de Flux Lumineux Installé »

Surface destinée à être 
éclairée :

Notice du ministère :

La surface destinée à être éclairée 
correspond à la surface utile qui 
porte les déplacements, les 
personnes, les biens, dont 
l’éclairage contribue à favoriser la 
sécurité. Ainsi, même si un 
éclairement des « abords » de la 
surface utile est souhaité, ils ne 
doivent pas s’additionner à la        
« surface destinée à être éclairée » 
dans le calcul de la DSFLI

1m2  900 lux
1000m2  0,9 lux

Une surface à éclairer de 100m2

0 lux

LA « DSFLI » : LA SOMME DES FLUX DE TOUTES LES SOURCES (LAMPES, MODULES LED), EN LUMENS, DESTINÉES À 

ÉCLAIRER UNE SURFACE DONNÉE EN M2 ; CE N’EST PAS UN ÉCLAIREMENT, C’EST UNE DOTATION OU QUOTA DE LUMIÈRE

Une surface à éclairer de 100m2

Ces deux installations 

présentent une même 

« DSFLI » :

1000 lumens générés pour 

éclairer 100m2 

DSFLI = 1000/100 

           = 10 lm/m2

Flux de source : 1000 lm

Flux sortant de luminaire : 900 lm

https://www.ecologie.gouv.fr/arrete-du-27-decembre-2018-relatif-prevention-reduction-et-limitation-des-nuisances-lumineuses
https://www.fub.fr/moi-velo/ma-securite/equipement/eclairage/savoir-plus-criteres-evaluation
https://www.ecologie.gouv.fr/arrete-du-27-decembre-2018-relatif-prevention-reduction-et-limitation-des-nuisances-lumineuses


La quantité de lumière installée sur site 
(Art. 3-II-4 )
Le flux lumineux total des SOURCES des luminaires (lampes, barrettes de LEDs),                                                                  
rapporté à la surface destinée à être éclairée, en lumens par mètre carré :

Exemple de calcul de la Densité Surfacique de Flux Lumineux Installée :

Les sources :      

barrettes de LEDs

250 lumens/led

(rendement en 2021)

12  3000 lumens

8  2000 lumens

Surface à éclairer : 15680m2 
(portail IGN)

34 luminaires avec source LED de 8590 lumens

34 luminaires avec source LED de 1710 lumens 

34×8590 + 34×1710 = 350200 lumens 
(OpenData de la ville de Paris)

DSFLI = 
𝟑𝟓𝟎𝟐𝟎𝟎

𝟏𝟓𝟔𝟖𝟎
 = 22 lm/m2  <35

Ce n’est pas un éclairement
C’est une dotation

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr./arrete-du-27-decembre-2018-relatif-prevention-reduction-et-limitation-des-nuisances-lumineuses
http://wikinight.free.fr/index.php/2019/07/06/densite-surfacique-de-flux-lumineux-installe-arrete-du-27-decembre-2018-relatif-a-la-prevention-a-la-reduction-et-a-la-limitation-des-nuisances-lumineuses/
https://www.geoportail.gouv.fr/carte?c=2.322260946329634,48.860171175780806&z=17&l0=ORTHOIMAGERY.ORTHOPHOTOS::GEOPORTAIL:OGC:WMTS(1)&l1=GEOGRAPHICALGRIDSYSTEMS.MAPS.SCAN-EXPRESS.STANDARD::GEOPORTAIL:OGC:WMTS(1)&permalink=yes
https://opendata.paris.fr/explore/dataset/eclairage-public/map/?disjunctive.nature_voi&disjunctive.modele_lum&disjunctive.lib_lumi_1&location=17,48.8604,2.32158&refine.lib_domain=Eclairage%20public&refine.lib_lampef=Diodes%20Electroluminescentes


 

Art. 3-II-4 - le plafonnement des quantités de lumière

Une étiquette environnementale comme outil de diagnostic et de 
projet en termes de quantité de lumière :

❑ La classe « G », >25 lumens/m2, est issu du plafond ultime de DSFLI 
préconisé par France Nature Environnement lors du processus 
d’élaboration de l’arrêté. 

❑ La classe « A » est inspirée des pratiques observées en Allemagne, où des 
rues en centre-ville de Berlin, dotées d’installations LED récentes, 
présentent une DSFLI <6 lumens/m2 (impressions visuelles). 

Ce n’est pas un 
éclairement
C’est une dotation de 
lumière

Paris :                                                                                     50mm f4 1/8s 800iso Trame Noire

Plafond de 
l’arrêté : 
35

Etiquette environnementale FNE

http://wikinight.free.fr/index.php/2019/08/10/les-etiquettes-environnementales-de-larrete-du-27-decembre-2018/#Etiquette_environnementale_sur_le_flux_des_sources_des_luminaires_8211_Art_3II4
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000041461568/2020-11-25
http://wikinight.free.fr/index.php/2019/08/10/les-etiquettes-environnementales-de-larrete-du-27-decembre-2018/#Etiquette_environnementale_sur_le_flux_des_sources_des_luminaires_8211_Art_3II4
http://wikinight.free.fr/index.php/2019/12/26/public-lighting-in-berlin-a-european-capital-with-an-exemplary-moderate-light-pollution-visual-impressions/#Berlin
https://wikinight.fr/index.php/2019/08/10/les-etiquettes-environnementales-de-larrete-du-27-decembre-2018/#Etiquette_environnementale_sur_la_temperature_de_couleur_des_sources_des_luminaires_%E2%80%93_Art_3II3%C2%B0


  Berlin : 

  une capitale au niveau d’une Trame Noire 

Kurfürstendamm :Alexander Platz :

Art. 3-II-4 - le plafonnement des quantités de lumière

Quartiers d’habitation :

50mm f4 1/8s 800iso

DSFLI <5 lm/m2

Une page dédiée à la comparaison Paris vs Berlin

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000041461568/2020-11-25
https://wikinight.fr/index.php/2022/12/10/public-lighting-in-berlin-a-european-capital-with-an-exemplary-moderate-light-pollution-visual-impressions/


Desiderata FNE

❑ DSFLI < 25

❑ Démonstration de 
l’efficacité des doctrines 
à partir des relevés 
satellite : 
https://lighttrends.lightpollut
ionmap.info/

Art. 3-II-4 - le plafonnement des quantités de lumière

Niveau encore trop élevé…, qui 
n’est pas de nature à satisfaire :

❑ L’objectif de « baisse de 50% de 
la pollution lumineuse en France d’ici 
2030 » inscrit dans la Stratégie 
Nationale Biodiversité 2030.

❑ La résolution du Parlement européen 
du 9 juin 2021 sur la stratégie de 
l’UE en faveur de la biodiversité à 
l’horizon 2030, et à ses art. AT, art. 
127 et art. 128, portant sur la 
pollution lumineuse :

➢ Art. 127 : (…) lutter en priorité contre 

la pollution à la source (…) ;

➢ Art. 128 : (…) réduire le recours à 

l’éclairage artificiel nocturne en 

extérieur (…).

https://lighttrends.lightpollutionmap.info/
https://lighttrends.lightpollutionmap.info/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000041461568/2020-11-25
https://www.ecologie.gouv.fr/strategie-nationale-biodiversite
https://www.ecologie.gouv.fr/strategie-nationale-biodiversite
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2021-0277_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2021-0277_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2021-0277_FR.html
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/SNB_2030-Document%20chapeau.DEF_.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/SNB_Fiches_mesures.pdf


La prescription de l’arrêté :

❑ 1% demeure émis vers le haut

❑ 5% demeurent émis à l’horizontale (perdus, intrusifs, éblouissants)

Le flux lumineux perdu (art. 3-II-1 & 2 - art. 8)

75° > 95%

< 5%

ULR < 1%

15°

100% - ULR > 99%

Répartition angulaire                                                                               Distribution des flux lumineux

Schéma à l’échelle

Upward Light Ratio < 1% : donnée catalogue

Upward Light Ratio < 4% : tolérance en conditions d’installation (inclinaison support)

Prescription « invérifiable » in-situ, mais les fabricants de luminaires se sont conformés à la prescription

Après 4 années de mise en œuvre de l’arrêté ULRα<1% est plus que souhaitable

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000041461568
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000037998137


Le flux lumineux perdu (Art. 3-II-4 & Art. 8)

L’offre des fabricants de luminaires                                                                                         
s’est conformée aux prescriptions :

Deux points de VIGILANCE :

❑ L’éclairage de style est dans un régime de dérogation                                                                        
(<4% vers le haut) ; 

Les modèles SANS VITRES sont conformes (<1% vers le haut)

❑ L’OBLIGATION DE RÉGLAGE DE L’ORIENTATION (Art. 8) :                                                                                                   
➢ exercice du pouvoir de police du Maire sur le domaine privé ;
➢ en pratique, orientation des luminaires et projecteurs à l’horizontale :

12  3000 lumens

 
 
 
 

75° >95% 

<5% 

<1% 

15° 

Les prescriptions de l’arrêté 

(schéma à l’échelle) :

 ✓

Avant             Après réglage




% de flux



Exemple de doute…

Schréder Hapiled :

Les fichiers photométriques 
téléchargeables sur le site 
donnent :

❑ ULR < 1%

❑ CIE CF3 > 97%

L’orientation des flux de lumière - Art. 3-II-1, Art. 3-II-2

Les prescriptions à 
l’adresse des 
fabricants reposent 
sur une démarche 
d’auto-certification CF3              ULR                rendement lumineux

            100% vers le bas            19% ne sortent pas

❑ Flux parallèle à la voie

❑ Flux orthogonal à la voie

https://fr.schreder.com/fr/produit/hapiled-led-eclairage-urbain
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000041461568/2020-11-25
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000041461568/2020-11-25


Exemple de subtilité…

Schréder Alura :

retrouvé en voirie publique en Essonne

❑ La préfecture ne répond pas

❑ Le TA ne donne pas suite

L’orientation des flux de lumière - Art. 3-II-1, Art. 3-II-2

Toutes applications

Sauf voirie et parc de stationnement

https://fr.schreder.com/fr/produit/hapiled-led-eclairage-urbain
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000041461568/2020-11-25
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000041461568/2020-11-25


Desiderata FNE

❑ ULRα < 1%

(en conditions d’installation)

❑ CIE-CF3 > 97%

❑ Mise en œuvre généralisée 
des coupe-flux

❑ Après 5 années d’adaptation des 
matériels, la précaution des 4% 
en conditions d’installation n’a 
plus lieu d’être :

les modèles de luminaires disponibles sur le 
marché sont très nombreux qui présentent 
une rotule permettant d’orienter le luminaire 
à l’horizontale, et par là même d’assurer 
ULR<1%.

❑ La commission européenne dans 
son guide « vert » pour les 
marchés publics d’éclairage de 
voirie (TS7 §7.1.3), préconise une 
valeur ULR=0 en conditions 
d’installation, et éventuellement 
CIE-CF3 > 97% également en 
conditions d’installation.

Le flux lumineux perdu (art. 3-II-1 & 2 - art. 8)

https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/a1137a03-9442-11e7-b92d-01aa75ed71a1/language-en
https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/a1137a03-9442-11e7-b92d-01aa75ed71a1/language-en
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000041461568
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000037998137
https://susproc.jrc.ec.europa.eu/product-bureau/sites/default/files/contentype/product_group_documents/1581682046/JRC115406_eugpp_road_lighting_technical_report.pdf


La couleur de la lumière (Art. 3-II-4 & Art. 4)

TEMPÉRATURE DE COULEUR <3000K (<2400K  dans les réserves 
naturelles et périmètres de protection), applicable aux :

❑ éclairages  de voirie, publique et privée

❑ parcs de stationnement

❑ mises en lumière des bâtiments non résidentiels

Une étiquette environnementale, en termes d’impact sur le vivant, 
comme outil de diagnostic et de projet :

❑ modulation selon les espaces (TVB, centres-villes,…)

Basses températures, un rendement                                                        
énergétique en progrès rapide :

LED 2700K

3000K 2700K 2400K 2200K

91 85 75 73

Rendement en lumens/watt d’une lanterne de style (2021)

SHP

2200K

(le parc historique)
Etiquette environnementale FNE

http://wikinight.free.fr/index.php/2019/08/10/les-etiquettes-environnementales-de-larrete-du-27-decembre-2018/#Etiquette_environnementale_sur_la_temperature_de_couleur_des_sources_des_luminaires_8211_Art_3II3
http://wikinight.free.fr/index.php/2019/08/10/les-etiquettes-environnementales-de-larrete-du-27-decembre-2018/#Etiquette_environnementale_sur_la_temperature_de_couleur_des_sources_des_luminaires_8211_Art_3II3
https://wikinight.fr/index.php/2019/08/10/les-etiquettes-environnementales-de-larrete-du-27-decembre-2018/#Etiquette_environnementale_sur_la_temperature_de_couleur_des_sources_des_luminaires_%E2%80%93_Art_3II3%C2%B0


Desiderata FNE

❑ T < 2700K

 

❑ Compromis environnemental

➢ Rendement énergétique

➢ vs impact environnemental

❑ Interaction avec les métabolismes

❑ Intensité des halos  : diffusion de la lumière dans l’atmosphère en  Τ1 𝜆4

La couleur de la lumière (Art. 3-II-4 & Art. 4)

https://www.cdc-biodiversite.fr/download/publication-cahier-biodiv2050-n-6-eclairage-du-21eme-siecle-et-biodiversite/


Desiderata FNE

❑ Flash Code au pied du mât 
renvoyant aux caractéristiques 
photométriques du luminaire 
(flux, ULR, CIE-CF3, T°K)

 

❑ Transparence sur les 
caractéristiques des 
installations

❑ ECLATEC  produit ce type 
d’étiquetage ; reste à l’apposer au 
pied du mât.

L’information sur les installations (Art. 5)

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000038748391




Exemple de partenariats

❑ FNE Nouvelle Aquitaine / CITEOS
✓ Une réunion de présentation mutuelle en avril dernier…

❑ FNE Isère – FNE Ain – FNE Savoie / CITEOS
✓ Une formation sur la pollution lumineuse de 3h30 dispensée par FNE

✓ Une réponse conjointe à un marché public de performance 
énergétique
✓ Promotion des LED 2200K par CITEOS

✓ Inventaire des DSFLI mises en œuvre

❑ FNE Haute-Savoie / SYANE
✓ Convention de partenariat à l’occasion des assises européennes de la 

transition énergétique du Grand Genève
✓ La sensibilisation et formation des élus et agents des collectivités à la problématique 

de la nuisance lumineuse

✓ L’évaluation des sensibilités écologiques des territoires en amont des projets de 
rénovation/d’installation d’éclairage

✓ La sensibilisation et communication auprès du grand public

❑ Des objectifs et indicateurs chiffrés font défaut… : DSFLI, ULRα, T°K

https://www.fne-aura.org/communiques/haute-savoie/un-partenariat-pour-limiter-les-nuisances-lumineuses-en-haute-savoie/


Conclusions

Des indicateurs chiffrés
❑ DSFLI < 25

❑ Démonstration de 
l’efficacité des doctrines à 
partir des relevés satellite : 
https://lighttrends.lightpollutio
nmap.info/

❑ ULRα < 1%

❑ CIE-CF3 > 97%

❑ T <2700K

❑ Flash-Code informatif en 
pied de mât

La gare RER de Bouray, une modération louable

Avec l’aval de la SNCF

DSFLI=19

https://lighttrends.lightpollutionmap.info/
https://lighttrends.lightpollutionmap.info/
https://www.arep.fr/#qsn
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